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Axes de travail investis : Prévention et sensibilisation, stratégie de gestion et mise à disposition de 

matériel. 

RECOMMANDATIONS ET/OU BONNES PRATIQUES 

Problèmes identifiés  

Le masque est un besoin courant au sein des hôpitaux sénégalais en ce qu’il 

permet de prévenir du risque infectieux Covid 19 et donc de protéger les 

personnels soignants et médicaux. 

Quelle doctrine privilégiée concernant l’utilisation et la typologie des masques à 

mettre à la disposition des professionnels de santé ? 

Solutions apportées  

L’accent est mis sur les masques chirurgicaux et type FFP2 destinés aux 

professionnels de santé. 

1- Le port du masque chirurgical a la particularité de diminuer la 

propagation des particules possiblement infectieuses et protège les autres 

personnes et l'environnement. 

Ce type de masque est à usage unique et individuel et son utilisation par 

les sénégalais non malades n’est pas la priorité. Ce masque doit être 

changé au minimum toutes les 4 heures et chaque fois qu’il a été enlevé. 

Il peut être maintenu en place en cas de soins à plusieurs personnes, à 

condition de ne pas le toucher et de réaliser une friction avec solution 

hydro-alcoolique entre 2 personnes.  

Le schéma ci-dessous détaille les modalités d’utilisation. 

 

2- Le masque de type FFP2 est utilisé dans le contexte de manœuvres à 

risque d’aérosolisation. Ce type de masque est destiné aux personnels 

formés, en contact étroit et prolongé dans le contexte de la prise en 

charge d’actes invasifs de certaines pathologies dont le covid 19. 

Le masque FFP2 peut être porté jusqu’à 8h consécutives (4h pour le 

masque chirurgical). 

Le schéma ci-dessous en étaye les modalités d’utilisation : 
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Cibles :   Grand public 

 Professionnels de santé 

 Décideurs 

Points de vigilance   

 Utiliser le masque chirurgical pour les soins à risque de projection et non 

d’aérosolisation. 

 Réserver les masques FFP2 en priorité aux personnels soignants les plus 

exposés notamment ceux exerçant  au sein des services d’urgence et de 

réanimation. 

 Réserver le masque chirurgical aux professionnels de santé lors de soins 

de proximité avec un malade possible ou confirmé. 

 Tester les stocks de masques périmés avant toute utilisation afin de 

s’assurer de leur possible utilisation (attention : s’assurer avant tout test 

que les conditions de conservation ont été conformes aux 

recommandations de l’OMS). 


